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DECISION TARIFAIRE N° 1711 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD LIVRADOIS FOREZ - 630787117 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 12/07/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD LIVRADOIS FOREZ 
(630787117)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 22/06/2018 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/07/2018  , 
par la délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 23/07/2018 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD LIVRADOIS FOREZ (630787117) sise 3, AV DU ONZE NOVEMBRE, 
63600, AMBERT et gérée par l’entité dénommée S.I.A.D. LIVRADOIS FOREZ (630789980) ;  
 

1 
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 1 269 772.64€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 274 772.64

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
5 000.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 274 772.64

DEPENSES 

108 119.33

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

168 954.60

- dont CNR 

1 269 772.64

997 698.71

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 1 269 772.64€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 204 010.13€ (fraction forfaitaire s’élevant à 100 334.18€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 65 762.51€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 480.21€). 
 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 204 010.13€ (fraction forfaitaire s’élevant à 100 334.18€). 
 
 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 65 762.51€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 480.21€). 
 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.I.A.D. LIVRADOIS FOREZ 
(630789980) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT-FERRAND , Le 23/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
La responsable de pôle offre de soins 
Marie-Laure PORTRAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1719 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD ARP - 630004489 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 12/07/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD ARP (630004489)  pour 
2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 22/06/2018 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/07/2018 , 
par la délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 20/07/2018 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’ autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 06/10/2004 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD ARP (630004489) sise 1, AV DE LA REPUBLIQUE, 63170, 
PERIGNAT-LES-SARLIEVE et gérée par l’entité dénommée ARP (630004448) ;  
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 522 909.36€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

532 909.36

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
10 000.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 532 909.36

DEPENSES 

44 160.82

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

103 453.34

- dont CNR 

522 909.36

385 295.20

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 522 909.36€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 474 679.94€ (fraction forfaitaire s’élevant à 39 556.66€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 48 229.42€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 019.12€). 
 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 474 679.94€ (fraction forfaitaire s’élevant à 39 556.66€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 48 229.42€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 019.12€).
 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

2 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ARP (630004448) et à l’établissement 
concerné. 
 

Fait à CLERMONT-FERRAND , Le 23/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
La responsable de pôle offre de soins 
Marie-Laure PORTRAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1726 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD DE BESSE - 630004539 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 12/07/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE BESSE (630004539)  
pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 22/06/2018 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/07/2018  , 
par la délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 25/10/2004 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DE BESSE (630004539) sise 14, PL DU GRAND MEZE, 63610, 
BESSE-ET-SAINT-ANASTAISE et gérée par l’entité dénommée S.I.V.O.M. DU PAYS DE 
BESSE (630790368) ;  
 

1 
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 322 709.70€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

322 709.70

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 322 709.70

DEPENSES 

9 838.52

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

90 858.98

- dont CNR 

322 709.70

222 012.20

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 322 709.70€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 322 709.70€ (fraction forfaitaire s’élevant à 26 892.48€). 
 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 322 709.70€ (fraction forfaitaire s’élevant à 26 892.48€). 
 
 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

2 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.I.V.O.M. DU PAYS DE BESSE 
(630790368) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT-FERRAND , Le 23/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
La responsable de pôle offre de soins 
Marie-Laure PORTRAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1727 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD BILLOM - 630786671 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 12/07/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD BILLOM (630786671)  
pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 22/06/2018 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/07/2018  , 
par la délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/07/2018 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD BILLOM (630786671) sise 0, AV DE LA GARE, 63160, BILLOM et gérée 
par l’entité dénommée S.I.V.O.S.DE BILLOM (630788404) ;  
 

1 
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 755 686.98€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

793 686.98

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
38 000.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 793 686.98

DEPENSES 

57 298.28

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

124 924.83

- dont CNR 

755 686.98

611 463.87

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 755 686.98€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 741 420.55€ (fraction forfaitaire s’élevant à 61 785.05€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 14 266.43€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 188.87€). 
 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 741 420.55€ (fraction forfaitaire s’élevant à 61 785.05€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 14 266.43€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 188.87€). 
 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.I.V.O.S.DE BILLOM (630788404) 
et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT-FERRAND , Le 23/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
La responsable de pôle offre de soins 
Marie-Laure PORTRAT 

3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2018-07-23-013 - BILLOM_630786671_PA-PH_1727.rtf 101



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

63-2018-07-23-014

CCAS CLT_630785921_PA-PH_1729.rtf

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2018-07-23-014 - CCAS CLT_630785921_PA-PH_1729.rtf 102



DECISION TARIFAIRE N° 1729 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD CCAS CLERMONT-FERRAND - 630785921 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 12/07/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD CCAS 
CLERMONT-FERRAND (630785921)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 22/06/2018 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/07/2018  , 
par la délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 19/07/2018 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD CCAS CLERMONT-FERRAND (630785921) sise 1, R ST VINCENT DE 
PAUL, 63013, CLERMONT-FERRAND et gérée par l’entité dénommée CCAS CLERMONT 
FERRAND (630786424) ;  
 

1 
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 1 178 915.64€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 178 915.64

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 178 915.64

DEPENSES 

45 056.68

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

50 515.97

- dont CNR 

1 178 915.64

1 083 342.99

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 1 178 915.64€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 113 172.35€ (fraction forfaitaire s’élevant à 92 764.36€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 65 743.29€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 478.61€). 
 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 113 172.35€ (fraction forfaitaire s’élevant à 92 764.36€). 
 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 65 743.29€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 478.61€). 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

2 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS CLERMONT FERRAND 
(630786424) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT-FERRAND , Le 23/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
La responsable de pôle offre de soins 
Marie-Laure PORTRAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1728 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD "VIVRE ENSEMBLE" - 630007078 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 12/07/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD "VIVRE ENSEMBLE" 
(630007078)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 22/06/2018 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/07/2018  , 
par la délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 02/08/2007 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD "VIVRE ENSEMBLE" (630007078) sise 15, R DES FARGES, 63118, 
CEBAZAT et gérée par l’entité dénommée SISPA VIVRE ENSEMBLE (630009330) ;  
 

1 
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 367 599.61€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

367 599.61

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 367 599.61

DEPENSES 

33 478.06

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

47 948.61

- dont CNR 

367 599.61

286 172.94

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 367 599.61€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 367 599.61€ (fraction forfaitaire s’élevant à 30 633.30€). 
 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 367 599.61€ (fraction forfaitaire s’élevant à 30 633.30€). 
 
 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

2 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SISPA VIVRE ENSEMBLE 
(630009330) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT-FERRAND , Le 23/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
La responsable de pôle offre de soins 
Marie-Laure PORTRAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1712 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD DE L'ARTIERE - 630006369 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 12/07/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE L'ARTIERE 
(630006369)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 22/06/2018 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/07/2018  , 
par la délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 02/05/2006 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DE L'ARTIERE (630006369) sise 28, R VERCINGETORIX, 63122, 
CEYRAT et gérée par l’entité dénommée SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE L'ARTIERE 
(630006328) ;  
 

1 
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 475 237.73€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

475 237.73

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 475 237.73

DEPENSES 

47 915.60

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

65 861.89

- dont CNR 

475 237.73

361 460.24

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 475 237.73€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 450 746.50€ (fraction forfaitaire s’élevant à 37 562.21€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 491.23€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 040.94€). 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 450 746.50€ (fraction forfaitaire s’élevant à 37 562.21€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 491.23€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 040.94€). 
 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
DE L'ARTIERE (630006328) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT-FERRAND , Le 23/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
La responsable de pôle offre de soins 
Marie-Laure PORTRAT 
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DECISION TARIFAIRE N°1984 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

UNITÉ D'ACCUEIL DE JOUR PERS. AGEES - 630008688 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en 
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2018 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée 
au Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 24/07/2008 de la structure AJ 
dénommée UNITÉ D'ACCUEIL DE JOUR PERS. AGEES (630008688) sise 15, PL ALEX 
VARENNES, 63700, SAINT-ELOY-LES-MINES et gérée par l’entité dénommée CCAS 
SAINT ELOY LES MINES (630786473) ;  
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 28/08/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 

La décision tarifaire initiale n°1836 en date du 27/07/2018 portant fixation du forfait de 
soins pour 2018 de la structure dénommée UNITÉ D'ACCUEIL DE JOUR PERS. 
AGEES - 630008688.  
 

Considérant 
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A compter du 01/01/2018, au titre de 2018, le forfait de soins est modifié et fixé à 153.991.99€. 
 
Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 12 832.67€.  
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, 
LYON dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

Par délégation, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Puy-de-Dôme, 
 
 
 
 
Jean SCHWEYER 
 
 
 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS SAINT ELOY LES MINES 
(630786473) et à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2019 : 164 674.02€ (douzième applicable s’élevant à 13 722.83€) 

 

DECIDE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Clermont Ferrand, Le 11/10/2018 
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

 

ARRETE n° 74  - 2018 du 17 octobre 2018 

 

portant modification de la composition du conseil d’administration  

de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail  d’Auvergne   

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L.215-2, et D.231-2 à D.231-4,  

 

Vu l’arrêté ministériel du 7 septembre 2018 portant délégation de signature à Madame Cécile RUSSIER, cheffe de 

l’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

Vu l’arrêté ministériel  n° 25 – 2018 du 24 janvier 2018  portant nomination des membres du conseil d’administration 

de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail d’Auvergne, 

 

Vu la désignation formulée par l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF) en date du 21 septembre 

2018, 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1 

 

L’arrêté ministériel n°25-2018 susvisé, portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 

d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail est modifié comme suit : 

 

M. Joël GALLET est nommé membre titulaire au titre des représentants des associations familiales. 

 

 

Article 2 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département du Puy de Dôme. 

 

 

 

 

   Fait à Lyon, le 17 octobre 2018 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La Cheffe d’antenne de Lyon 

   de la Mission Nationale de Contrôle  

   et d’audit des organismes de sécurité sociale 

 

 

   Signé 
 

 

Cécile RUSSIER 
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

 

ARRETE n° 75 – 2018 du 17 octobre 2018 

 

portant modification de la composition du conseil d’administration  

de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail de Rhône-Alpes   

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L.215-2, et D.231-2 à D.231-4,  

 

Vu l’arrêté ministériel du 7 septembre 2018 portant délégation de signature à Madame Cécile RUSSIER, cheffe de 

l’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

Vu l’arrêté ministériel  n° 1 – 2018 du 10 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration de 

la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail de Rhône-Alpes, 

 

Vu la désignation formulée par la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME),  

 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1 

 

L’arrêté ministériel n° 1-2018 susvisé, portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 

d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail de Rhône-Alpes, est modifié comme suit : 

 

Mme Murielle OHANNESSIAN, désignée au titre de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME), 

est nommée membre suppléante en remplacement de M. Philippe MAISONNAS, en date du 6 septembre 2018. 

 

 

Article 2 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département du Rhône. 

 

 

 

   Fait à Lyon, le 17 octobre 2018 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La Cheffe d’antenne de Lyon 

   de la Mission Nationale de Contrôle  

   et d’audit des organismes de sécurité sociale 

 

   Signé 
 

 

Cécile RUSSIER 
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